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Bulle t in du j o u r 
L e Chambre a cont inué hier la d i s 

c u s s i o n d u projet de loi W a d d i n g t o n . 
E l l e a e n t e n d u s u c c e s s i v e m e n t M. P a s 
ca l Duprat , M. de la Basset ière et M. 
Keller. N i l e s n n s ni l e s autres n'ont 
apporté u n arguaient n o u v e a u pour ou 
contre le projet. M. Duprat s 'est montré 
ce qu'i l e s t ; u n e médiocri té jacobine 
e t p o m p e u s e , M. de la Basset ière u n 
cathol ique c o n v a i n c u , et M. Keller u n 
orateur. Défense» inut i l e s , a t taques 
inut i l e s , te l est le b i l a n de la s éance ; 
c sx r ien ne peut faire changer d'avis la 
majorité qui t ient au retour de la co l l a -
t iou des grades à l 'Etat. Aujourd'hui , la 
d i scuss ion cont inuera , niais sans p a s 
s ionner plu» qu'hier l 'opinion p u b l i q u e , 
a laquel le l es é v é n e m e n t s de Constant i -
nop le s e r v e n t e n ce m o m e n t d e dér iva 
tif. Ce qui attire son at tent ion , c'est l e 
programme des réformes promises par 
l e n o u v e a u s u l t a n . 

Malheureusement , i l e n es t d e s p r o 
g r a m m e s pol i t iques c o m m e d e s p r o 
g r a m m e s de théâtre , l e s u n s e t l e s 
autres ont la réputat ion de promettre 
b e a u c o u p et d e tenir fort p e u . E n F r a n 
c e , si on est s cept ique s u r ce p o i n t , 
c o m m e n t n e pas l'ôtre e n Turquie ? 
A u s s i , que lque rassurant que so i t l e 
hatt impérial — dont i l a é t é donné 
lecture a v a n t - h i e r à la S u b l i m e Porte 
au n o m du n o u v e a u su l tan — n e f a u -
d r a - t - i l pas s 'étonner s'il inspire des 
ré serves sur s o n e x é c u t i o n . Il e s t vra i 
q u e l e s réformes a n n o n c é e s sont n o n 
s e u l e m e n t urg e n t e s , i m p o s é e s par les 
c irconstanc e s , m a i s qu'e l les sont e n 
outre l 'un d e s moti fs i n v o q u é s pour 
ta ire accepter e t applaudir l'actif i l légal 
du 2 9 mai . 

On peut donc espérer que c e s p r o 
m e s s e s seront t e n u e s , c e s réformes m i 
s e s à e x é c u t i o n , ou du m o i n s qu'on t e s 
tera d e l e s appl iquer . Le tout es t de sa 

voir ei Hourad V — M ptoiupt à s-e 
montrer h o m m e d'ordre et de progrès 
— n e su ivra pas l ' e x e m p l e de s e s d e 
vanc iers et n e finira pas c o m m e A b d -
u l - A z i z . dont les premiers actes firent 
concevo ir d e s e spérances , et qui l es a 
réa l i sées o n sait c o m m e n t : r e n v o y a n t 
le harem, ce qui était méritoire , m a i s 
e n formant u n n o u v e a u que lques jours 
après , c e qui l'était m o i n s ; promettant 
d e tondre s e s sujets d'une façon ra i son
n a b l e , p u i s leur rasant la ha ine sur l e 
dos jusqu'à l e s faire crier. H e u r e u x e n 
core l e s m o u t o n s français e t a n g l a i s , 
s ' i ls n e s e fussent pas m i s à la portée 
de s e s c i s e a u x ; ma i s qui n e c o n n a i t l e s 
m o u t o n s de Panurge ! 

S u r l e bénéfice de c e s r é s e r v e s , o n 
n e peut que louer Mourad V et son katt 
impéria l . 

. — 
Les Tablettes d'un Spectateur p u 

bl ient l ' importante dépêche su ivante , 
que le ministre des affaires étrangères 
de Roumanie v ient d'adresser à l'un de 
ses agents diplomatiques à Paris : 

« Bukarest , 1er ju in , 8 h. 39 m. 
» V o u s ê tes autorisé à donner le d é 

menti le plus formel a l 'assertion d'a
près laquel le la Roumanie aurait con
clu u n e all iance avec la Serbie contre 
la Turquie. Le gouvernement roumain 
es t décidé à rester dans les mei l leurs 
rapports poss ib les avec le gouvernement 
du Sultan et à maintenir sa neutral i té . 

» S igné : COGAI.NICEANO. » 
en 

C H A M B R E D E 9 D E P U T E S 
Président : M. Jules GHKVY. 

Séance du vendredi 2 juin 
La séance est ouverte à 2 h. 1/2. 

Aujourd'hui l'affluence n'est pas moins con
sidérable qu'hier.Dans la tribune de» sénateurs, 
nous remarquons MM. Cazut, Ferrouillat, 
Sajoeuve. Bertauld, Gallcni d'Islria, Adnet, 
Paris, Challemel-Lacour, etc. 

La s»ance est ouverte à 2 h. 30. Pendant 
qu'il est donné lecture du propès-verbal MM. 
Pascal Duprat et Boyer viennent tour-;'i-tour 
s'entretenir avec le président de l'Assemblée. 

MM. Waddington et Fourichon sont au 
banc des membres du gouvernement.M.Thiers 
dont le nom a été cite hier au cours dv la dis-
cution sur l'enseignement supertsttr »rr»v oft 
preud pl&ct/a soti banc. TJn prélat dont nous 
ignorons le nom est dsns la tribune diploma
tique. 

Le procès-verbal est adopté sans incident. 
Un membre chargé d'un volumineux dossier 

monte a la tribune et, au milieu du bruit des 
conversations particulières donne lecture d'un 
document.Que lit-il? Personne n'entend. En- j 
tin, nous apprenons ce dont il s'agit lorsque 
le président annonce qu'il met aux voix les 
cenelusions du orne bureau tendant à la valida
tion de l'élection de M. Gavini à Sartène. On 
n'a pas entendu, objecte une voix à gauche. 
Il fallait écouter, liposte une voix à droite. 

L'éh ction deM.Gavini est validée sansautra 
foi me de procès. 

HI. Asadr ie t in: paraît à la tribune. Le dé
puté du Khône dépose un rapport sur Ju pro
position de MM. Koben Mitchell et autres 
membres du croupe de l'appel au peuple qui 
ne tendait à rien moins qu'à la suppression 
de* permis de. chasse. La commission d'initia
tive dont M. Aidrienx est l'oigane conclut à 
la non-prise en considération. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion sur le projet de loi relatif à l'enseigne-
nient supérieur. 

La parole est à M. Pascal Duprat. (Mouve
ment général d'attention).Le rouvel élu de la 
Seine a entrepris la tache de défendre contre 
MM. de Castellane et de Cassagnac le droit, 
d* l'Etat de conf.rer les grades. Il entre de 
plein pied dans son sujet. 

L'orateur dit que le piojet de loi a pour ob
jet de rendre à 1 Etat la collation des grades 
• t se propose de ramener le débat à cette 
questi -il. 

L«î maintien entre les mains de l'Etat du 
droit de colla-ion des grades n'a rien de me
naçant, pour la liberté; il ne iaut pas parler.ici, 
d • nersoculii n et. de martyrs. (Bruit à droite*. 

La liberté de l'enseignement consiste à en
seigner es qu'on sait ou ce qu'on croit savoir: 
dai s l'ordre qu'on prélère; mais le grade est 
l'affirmai ion d'une capacité déterminée ; il 
constitue un privilège et ne peut-être conféré 

I que rar la puissance publique. 
Mais on • rétend n'être pas libre si l'on n'a 

; pas le droit de couférer les grades. Où est le 
• li. n logique entre c*-s deux idées 7 
I L'orateur a eu. en exil, l'occasion d'étudier 
I les universités belges; le système des jurys 

mixtes y n pioduit les effets les plus déploru-
j blés; il vient d'être repoussé en Hollande. 

Ceux qui se plaignent aujourd'hui d'être 
I opprimé* sont le- mêmes qui, à l'Assemblée 

nationale, se sont élevés contre la liberté des 
conférences et des cours publics, qui est ce
pendant le fondement nécessaire de la liberté 
des coiporations. ( Très-bien ! à gauche.) 

L'Etat a un grand rôle à remplir dans le 
I monde.un des services publics auxquels il doit 

répondre.c'. st l'enseignement. Le projet de loi 
ne nr connaît aucun principe ; il cousacre la 
liberté de l'cnseignenvni et le droit de l'Etat. 
Celt loi aura pour effet de maintenir le niveau 
des éludes et de défendre la société civile con
tre des tmpièuments dangereux. 

La France est partagée en deux camps ; 
l'orateur et ses amis sont les partisans résolus 
de la société civile et laïque ; mais il y a tout 
un parti qui a déclaré la guerre à tous les prin-
c pes sur lesquels repose cette société. D'un 
côté, il y a les principes de 1789. la déclara
tion des Droit» de l'Homme; de l'autre, le 
Syllaoue. qui est le recueil des anathèmes de 
l'Eglise contre la société moderne. On peut s'en 
convaincre en lisant la tiaduction qui en a 
été laite par l'honorai le M. Keller. 

La société civile a le droit de se défendre 
contre les di.ngers que lui ferait courir l'in
troduction dans son sein d'éléments aussi hos
tile», et l'adoption du projet de loi épaignera 
au pa\ s des troubles et des tempêtes. 

TI d e lu B » * e e « t è r e r s t d'avis que der
rière c<- proji t de loi se cachent d'autres aspi-
ratioi s tt d'autres doctrines; mais il vaut 
mieux arborer franchement ce qu'on croit la 
bannière de la vérité, 

il question Sa 
grade; le but qu'on poursuit! c'est une at
teinte prochaine et profonde à renseignement 
libre, notamment à l'esprit chrétien. 

On n'ose pas attaquer ouvertement dans son 
ensemble la loi de 1875, parce qu'on craint de 
soulever le sentiment du pays; mais on espère 
la détruire par lambeaux. Cette loi n'avait "pas 
méconnu les droits de l'Etat; elle avait res
pecté ses riches dotations; elle ne donnait aux 
Facultés libres qu'une part inférieure dans la 
composition des jurys mixtes. Mais c'est en
core trop; on veut leur enlever les faibles 
avantages qu'on leur avait concédés. 

Supprimer pour les Facultés libres le droit 
de prendre part aux examens, c'est leur enle
ver tous les moyens de vivre. *-» 

On retombera ainsi : dans cette discipl ne 
de travail qui est le propre des institutions 
centralisées, et 11 ne se produira aucun des 
résultats favorables qu'on pouvait espérer 4a 
développement de la liberté. 

L'honorable M. Eert était lui-mime parti
san de la pluralité des universités avec le 
droit de collation des grades; seulement il 
maintenait les universités sous la direction de 
l'Etat; la concurrence qu'ii voulait établir dans 
le monopole, l'orateur la voudrait dans Ta 
liberté. 

Ce n'est que sous le régime de la liberté 
qu'on pourra revoir les beaux jours de l'an
cienne Université de Paris. Le droit d'inves
titure des grades n'a jamais été contesté à 
l'Etat, il n'a rien de commun avec le droit 
d'examiner les élèves qu'on a instruits. _ . . . . 

Pour redouter un abaissement dans le ipÊV fj? "î, 
veau des études, il faut n'avoir pas songé à ces > , . 
grandes Universités d'Angleterre qui formaient 
des ministres de vingt-trois ans. 

Quel est donc le véritable motif qui anime 
les auteurs du projet actuel f le motif c'est 
qu'on craint la lutte, on se défie de la liberté. 
^)n veut décourager les jeunes Facultés, faire 
le vide autour d'elles ; on craint que la cua-
fiance des familles ne se porte sur les établis
sements libres. 

Il y a toute une école qui poursuit l'idée 
ienne et césarienne de l'omnipotence de 

'Etat. Quand on songe que l'Eut peut s'inr 
carner dans un homme comme Caligula ou 
Néron, ou dans une assemblée comme la Con
vention, il est permis de craindre que la jeu
nesse du pays soit un Jour rassemblée en une 
immense hécatombe morale.et jetée aux pieds 
de l'athéisme. 

L'Etat, actuellement, n'a ni religion, ni doc
trine, c'est donc dans l'indifférence et la neu
tralité qu'on veut élever les jeunes générations. 
Déjà une jeunesse plus malheureuse que cou-
paole, parle de déchristianiser les races lati
nes. Aujourd'hui la famille, demain la pro
priété seront également menacées. Il faut l'ar
rêter pendant qu'il en est temps encore. Si la 
Chambre, malgré tous les avertissements, per
siste à renverser les colonnes du tesaple, l'ora-, 
teur et ses amis auront du moins tout f ait,po JJV 
en décliner le responsabilité. , # ^ TEL 

Le disfcuis de M. ue Le Bassetière eejr 

n 

accueilli à droite par des applaudissements 
Dans l'intervalle, M. lo prince de Hohenlohe, 

ambassadeur d'Allemagne, est entré dans la 
tiibune diplomatique d'où il suit le débat avec 
un intérêt visible. 

BX. S p u l l e r . rapporteur, dit qu'il n'en
treprendra pas de réfuter les erreurs de fait et 
de doctrines qui ont été produites à propos de • 
cette discussion. Il se propose de caractériser 
le projet de loi et de démontrer que la liberté 
de l'enseignement supérieur n'est pas atteinte. | 
Ce qu'on veut, en réalité, ce n'est pas la l i- I 
berté, c'est le partage de la puissance publi- i 
que. .La commission croit que le partage serait ' 
dangereux c'est pourquoi elle demande de re- [ 
venir sur la transaction acceptée par la der-
niere assemblée. La loi est un retour à un , 
système éprouvé,^t qui a produit de bons ré- 't 
sultats. Il a l'ail l'envie de plusieurs peuples > 
de l'Europe. Quant au système nouveau, il a I 
produit hors de la France des résultats désas- i 
treux. 

En ce qui touche la collation des grades, il i 
n'y a pas de droits acquis: le jury mixte n'a j 
pas fonctionné. i 

Les partisans de la liberté ont ce qu'ils ont : 
demandé; le droit d'euseignerdans les établis- | 
sements libres. Le droit reste entier. Si les ; 

réformes libres comptent sur los réformes qui ' 
produiraient pour elles la collation des grades, 4 
c'est comme si elles demandaient une subven- : 
tion à l'Etat. Or, l'Etat ne leur doit aucune 
subvf ntion, sous une forme quelconque, di- i 
recte ou indirecte. 

La liberté des méthodes n'est pas en jeu; 
les méthodes sont appliquées toute l'année; 
l'Etat n'a rien à y voir. Le jour de l'examen, 
les professeurs des facultés de l'état ne s'ingé
nieront pas à faire la guerre aux élèves sur les 
méthodes. 

Qà a été un mot d'ordre en France de ré
clamer la liberté comme en Belgique. C'est se 
faire une fausse idée d- la situation de ce pays 
où le clergé a eu de tout temps une influence 
dominante, et où il a lui-même, à un moment 
donné, prescrit la liberté de l'enseignement 
comme toutes les autres. 

La liberté de l'enseignement fut conquise en 
1835; les catholiques en prolifèrent et fondè
rent l'Université de Lotivain A ce moment 
fonctionnait un jury central où dominait l'in
fluence catholique. Il en résulta un abaisse
ment sensible dans le niveau des études. 

La question ainsi posée n'a plus d'obscurités 
pour personne. Entre les deux systèmes, le 
choix ne peut être douteux. 

On reproche aux partisans du projet de loi 
de faire de l'Etat,un Dieu,et de tout lui sacri
fier. Il n'en est rien, mais ils pensent qu'il 
faut repousser les mains audacieuses qui veu-
Knt enlever à l'Etat ses prérogatives essen
tielles. 

Sans rouvrir la discussion sur la liberté de 
l'enseignement, l'orateur dit qu'il faut procé
der lentement et sûrement, et voter le projet 
de loi. (Très-bien ! à gauche). 

H . K e l l e r dit qu'on n'a pa*. assez insisté 
sur le cwactère politique de la loi et même 
sur son caractère social. Celte loi est une pre
mière concession aux passions anti-religieu
ses. 

La loi qu'on propose est la destruction pro
chaine des Facultés libres. Les élèves iront la, 
où sont les examinateurs. Il ne faut pas se 
faire d'illusion; ce résultat est celui qu'atten
dent les partisans de la loi. 

Il y a dans cette loi une violation révolu
tionnaire des droits acquis. Des institutions 
impo' tantes se sont fondées sur la foi des 
dispositions adoptées en 1875. Elles sont frap
pées au cœurau lendemain de leur naissance. 

La vraie raison, la taison politique qui a 
inspiré le projet de loi, elle se trouve dans le 
jost-scriptum de l>xposé des motifs. On y 
voit que le jeune ministère est en quête d'une 
majorité qui veuille bien l'épouser. Le projet 
de loi est un gage qu'elle a réclamé,un cadeau 
âs fiançailles. .Très-bien 1 k droite'. 

Ce n est encore qu'un premier pas. M.Spil-
ler a dit qu'ii fallait aller lentement et sûre
ment. La sécularisation complète de l'ensei
gnement faisant partie du programme de tout 
un part! qui compte de nombreux représen
tants dans la Chambre. Le ministère a adopté 
cet article du programme. La passion anti
cléricale est aussi vieille que l'Eglise; elle n'a 
pas été assouvie par le sang des martyrs. De 
•nos jours, elle a pris une vivacité nouvelle.On 
a rappelé les paroles prononcées au congrès 
de Liège. Des publications récentes et nom
breuses reproduisent ces odieuses doctrines. 
Elles se sont traduites dans les faits, et l'on a 
vu, pendant la guerre, les actes les plus cri
minels contre les membres du clergé. 

Cette passion a survécu à nos désastres, 
bien que l'Eglise n'ait, dans son passé et dans 
ses doctrines, rien qui soit contraire à la for
me républicaine. Son but est la destruction 
entière du catholicisme. 

Ceux qui demandent la séparation de l'église 
et de l'état sont des esprits naïvement libé
raux. Les habiles ne veulent point de celte 
séparation. 

Il n'y a plus aujourd'hui d'ultramontains et 
de gallicans. On comprend que dans l'enivre
ment d'un grand règne, quelques évêques aient 
eu la faiblesse de signer la déclaration de 1682 
(bruits divers) mais assurément aucun minis
tre des cultes n'aspirera au rôle de celui de 
Louis XIV. 

Il y a, au Vatican, un pontife portant triple 
couronne de la sainteté, de la vieillesse et de 
l'adve site. Il est le représentant de Dieu et 

' "énseur de la liberté de conscience (T. B. 
à droite1. Aucun évêque ne se sépare de 

lui, aucun prêtre ne se sépare de son évêque. 
Les catholiques de France sont unis et per
sonne ne les séparera nouveaux appl. à 
droite.) 

On reproche aux catholiques de n'être pas 
mortsl 

Julien leur faisait déjà ce reproche!...Oui,ils 
sont vivants et au lendemain des désastres de 
la France, ils se sont rov cillés. Ils ont voulu 
relever les âmes et les caractères par la reli
gion. (T. B. T. B. à droite). 

Ils ont demandé le service obligatoire et ils' 
ont demandé l'aumônerie militaire ; ils ont 
iuauguré les cercles d'ouvriers. Des réunions 
animées d'un sentiment patriotique et reli
gieux ont eu lieu dans les provinces. C'est ce 
réveil dont on fait grief aux catholiques. 

On leur reproche aussi de n'être pas de leur 
temps. Ce reproche n'est pas fondé. Il y a 
entre ia mission de la France et celle de l'E
glise, une harmonie complète. La liberté peut 
et doit exister avec l'Eglise. Partout où des 
constitutions libres ont été pratiquées, e;les 
ont trouvé de dévoués auxiliaires dans les 
catholiques. 

Les races latines qu'on cherche à déchris-
tianisernerenaîtront qu'en devenant chrétien
nes et elles le redeviendront. t i 

Puisqu'on no peut changer la forme reli^ 
L'i«s»8*jg4 la l-r^"*-. o j rien tsettre à la pît.CW 
duwat»Wtcismè\, il n'est pas politique de cher4 
cher à le détruise. 

Il y a dans lafloi un procédé révolutionnaire 
| qui porte atteinte à des droits acquis. Elle 
! touche même aux consciences. Le gouverne-
! nient y voit peut-être une concession sans im-
j portauce qui lui fera gagner du temps : mais 
j qu il y prenne garde, celte concession ne fera 
, que rendre la passion aoli-cléricale et plus 
i avide et plus impatiente. 

M . a t e l l e e termine en disant que le mi-
nistie fasse comme jadis Casimir Périer, qu'il 
inaugure une politique de résistance et nous 

! empêche de descendre aux abîmes. 
A 5 h. 1 "2 M. Keller descend de la tribune. 

; II esl chaudement féliciter par ses collègues 
de la droite. 

9 1 . W s t s l d t i s g t a i i . ministre de l'iustruc-
| tion publique demai.de le renvoi de la suite de 
i Ifi discussion a demain. 

Le renvoi est ordonné. 
La séance est levée à 5 b. 40. 

LETTRE DE PARIS 
Paris , 2 juin 1876. 

Les feuilles universitaires , républ i - ' 
ca ines et radicales ,car tout cela se t ient , ! 
sont furieuses , à c o m m e n c e r par l e 
Journal des Débats,COUXTC. MM. Paul de 
Cassagnac et le marquis de Castel lane, j 
à c a u s e d e s d i s coursqu ' i l son tprononcés , 
hier, dans la d iscuss ion sur le projet de : 
loi Waddington . Ces attaques sont b i e n : 
mér i tées , car les deux j eunes orateurs ! 
ont fait preuve d'un grand talent et ont : 
v ic tor ieusement démontré , pour tout ! 
esprit impsrt ia l , l ' iniquité du projet de 
loi . Le débat oratoire fait honneur à M. i 
Paul de Cassagnac, et il est a désirer q u e 
les bonapartistes se t iennent toujours 
sur le m ê m e terrain conservateur e t 
l oya lement libéral. M. de Cassagnac a 
eu raison de dire qne ce débat a cela d e 
particulier qu'on y voit les autoritaires 
défendre la l iberté contre les l ibéraux. 
Tout ce discours et celui du marquis d e 
Castellane méritent d'être lus a t t e n t i v e 
ment . La cause de la col lat ion des g r a 
des par -les univers i tés l ibres serait 
gagnée , t i , c o m m e l'a dit M. Gambetta, 
l 'opinion de la majorité républ icaine e t 
radicale n'était pas laite. 

Cette d i scuss ion est u n e des p h a s e s 
de la lutrfc engagée contre l e cathol i 
c i sme par toutes l e s s e c t e s e n n e m i e s . 
N o u s avons e u déjà, sur la quest ion d e 

J 'en .ue ignelnent .cet te luUe en 1844; pu i s , 
en 1850." pour l ' ense ignement s e c o n 
daire; l 'année dernière le combat a 
c o m m e n c é pour l ' ense ignement s u p é 
rieur, et c'es-t le premier s u c c è s o b t e n u 
par les cathol iques qui e s t traîtreuse
ment disputé aujourd'hui par la majorité 
républicaine et radicale. 

Je reço is , à l ' instant, le numéro de 
juin de la Revue générale, le principal 

| recueil historique et littéraire de la B e l 
gique; il cont ient , à propos de la l iberté 

i de l ' ense ignement supérieur en France , 
| des réflexions ut i les à c i ter dans le débat 
| actuel : 

« Après sa propre l iberté, l 'Eglise 
I n'aime rien tant que la l iberté de l ' en -
I ge ignement . El le qu'on a c c u s e de favo-
j rUer l'ignoftnoe etl'obiourantisms, elle 

a eu , dès son berceau, une passion opi 
niâtre : C'est la diffusion des conna i s 
sances humaines , en m ê m e temps , que 
cel le des vérités éternel les . Ses ennemis 
le savent b i e n , et depuis l'empereur 
Jul ien jusqu'au XIX" s ièc le , ils ont t o u 
jours cherché à lui mettre un baîl lon sur 
la b o u c h e . Tout en lui reprochant de 
voulo ir comprimer l'essor de l ' intel l i
g e n c e , ils n'ont en réalité qu'un grief con
tre e l le , lorsque son ministère jouit de 
la plénitude de sa liberté : c'est qu'elle 
ense igne trop. De \\, la plupart des m e 
sures d'oppression dont el le a été la 
v ict ime dans le cours d e s s ièc les; de là. 
auss i , l es efforts que déploient à notre 
époque les gouvernements et les partis 
pol i t iques pour contrarier son act ion. 
Cette lutte , deyenue vraiment univer
se l le , s'est é tendue , à la France. » 

Je ne v e u x pas quitter cet exce l lent 
recueil qui est à sa 12" année , sans vous 
signaler également dans ce numéro de 
ju in , de remarquables articles sur le 
rachat des c h e m i n s de fer a l lemands, 
sur le centenaire des E t a t s - U n i s , sur 
M. Nothomb le dernier représentant 
libéral de l 'union be lge de 1830; ce der
nier article est de M. le baron de L a u -
!eville, l'habile et savant directeur de la 
Revue générale. 

On prétend dans les cercles de g a u 
che que M. D e c a z e s était tenu au cou
rant, depuis que lques t emps , de ce qui 
se préparait à Constantinople, et qu'il 
avait pu prendre toutes ses disposit ions 
e n c o n s é q u e n c e . On devine aisément 
l'arrière-.pensée qui s e cache sous cette 
affirmation. 

Les députés de la gauche v i ennent de 
trouver pour M. Ducazes u n e b ien jol ie 
dés ignat ion. Ils n e l 'appellent p lus que 
Ninon, à cause de s e s perpétuel les c o 
quetteries avec tous les partis . 

Plus de cent députés de la nouvel le 
chambre ont déjà, dit-on, des oppos i 
t ions sur leur traitement. 

On m'affirmait hier, soir assez tard 
q u e les ordres expéd iés à Toulon pour 
presser l 'armement des navires d i s p o 
n ib les venaient d'être contremandés . 
L'armement resterait suspendu jusqu'à 
nouve l avis . » 

On a répandu,aujourd'hui ,à la Bourse 
le bruit que le projet d'un congrès p o u 
les affaires turques était en b o n n e vo ie ; 
nouve l le très-prématurée . 

Voici l e s deux faits qui agissent f a v o 
rablement aujourd'hui sur la Bourse : 

1* La réponse de Lord Derby q u e s 
t ionné devant la chambre des lords,qui 
s'eitt montré beaucoup moins cassant et 
hautain que M. Disraeli . 

2° L'explication du démenti de la 
banque franco-égyptienne, relat ivement 
au paiement des coupons égypt iens . La 
banque , dit-on, aurait bien reçn les fonds 
néces sa i re s , mais créancière du Khédive 
pour le passé , elle aurait employé partie 
de c e s fonds à l iquider l'arriéré. 

Les nouve l les contradictoires des af
faires d'Orient ont produit des offres 
in.portantes , ce qui a vraiment contri
bué au recul de n o s ventes malgré les 
achats de 65 mil le francs de rentes , tant 
eu 3 0/0 qu'en 5 0 /0 , par nos recettes 
généra les . 

Les cotes de Londres sont arrivées 
éga lement e n faiblesse . 

Les bureaux du comptoir d'escompte 
sont ouverts à la convers ion des obl iga
tions égypt iennes anc iennes contre les 
n o u v e a u x t i tres. OE PAINT-CHÉRON. 

Rouba ix-Tourco ing 
E T LE N O R D D E LA F R A N C E 

• »< siinin, rôle de lit P r n l r r è t r , 
le J O l R « « L D E R O I B A I X , ne 
para î t ra pas). 

4 o n * « i l B u u n i e i p n l d e R o u b a i x 

SESSION ORDINAIRE. 
Sommaire du procès-verbal de la séance 

du 2 juin 4876. 

Prés idence de M. Descat , Maire. 

Sont présents : MM. C. Descat (maire), 
"Watine, Scrépe l -Rousse l et D e s t o m b e s , 
(adjoints) ; Quint , Deleporte-Bayart , 
Labbe-Copin , Ach . Scrépel , A. F a m e -
chon , Charles Junker , A. M o r e l , C o n s -

' tant Godefroy, P. Fl ipo, Léon Foveau , 
Charles Pol le t , J . -B. Delp lanque . D e l -

I coHrt-Tiers, Paul Scrépel , A .Harinkouck, 
Pierre Parent , Auguste Tiers, Leclercq-
Mulliez, Ch. Daudet , Hindré-Selosse , 

i Léon Allart, François Deléto i le , Victor 
Dumortier , Alexandre Bulteau, L. Bar-

| bo t in , Ju les Martel, Paulin-Richard, e t 
i François S e n e y . 

Absents : MM. Moïse Rogier , Emile 
Baas François Ernoult , (empêchés . ) 

{ Le Conseil renvoie a l 'examen de la 
1 commiss ion des grands travaux t t de 

l 'emprunt n n e pétit ion par laquel le l es 
habi tants des quartiers des Réco l le t s ,du 

i Chemin des Sept-Ponts e t de la Fosse -
, aux-Chênes , demandent que la vi l le 
' crée un marché qui desservirait ces 

quartiers. 
Renvo ie à l ' examen de la commiss ion 

| des musiques : 
l*Une demande de sabres tien for

mulée par les membres de la commiss ion 
de la Grande-Harmonie, afin de permet
tre à cette soc iété de renouve ler s e s 
uniformes; 

2° U n e demande d e subvent ion for
m u l é e par les membres de la commis
s ion de la Grande-Fanfare pour r e n o u 
ve l l ement de son instrumentat ion. 

Sont n o m m é s de cette commiss ion : 
MM. P. Parent, Baas et Labbe-Copin. 

Entend lecture d'une lettre de M. l e 
Préfet du Nord au sujet de la révis ion 
du cadastre, et décide que l'administra
tion solliciterait du consei l général l ' in 
tervention du Département dans l e paie
ment du supplément des dépenses n é 
cess i tées par ces opérat ions. 

Renvoie à l 'étude de la commiss ion 
de la voirie d'un projet de remplace - 3 
ment d'une partie de l'éclairage à l'huile 
par l'éclairage au pétrole. 

Procède à l 'élection de la commiss ion 
des travaux et de la voirie , n o m m e : 
MM. Deleporte-Bayart, Morel Har in
k o u c k , Deloourt-Tiers et P. Richard; 

Renvoie à l 'examen de cet te commis 
s ion : 

1° Une demande de résil iation d e 
l 'entrspreneur de l 'entretien des t o i t u 
res des bât iments munic ipaux; 

2° Un rapport du directeur des travaux 
munic ipaux sur la construct ion d'un 
aqueduc sur le riez Sa int -Joseph entre 
la route départementale n° 14 et la rue 
Turgot; 

3° Un rapport du directeur des travaux 
munic ipaux sur l 'élargissement à 12 m è 
tres de la partie de la rue de Soubise 
comprise entre la rue des Arts et la rue 
de Lille; 

4° Un rapport du directeur des tra
vaux munic ipaux sur la construct ion 
d'une cWture au presbytère du S a i n t -
Sépulcre; 

Renvoie à l 'examen de la commiss ion 
des eaux une réclamation d'indemnité 
par la compagnie du canal de l'Espierre; 

Sor la proposit ion de la commiss ion 
des finances : 

1° Ratifie un traité intervenu entre la 
ville de Roubaix e t la compagnie des y 
Chemins de fer dn Nord pour la location, 
des locaux à la disposit ion de l'octroi de 
la vi l le; 

2" Vote à l 'unanimité une somme de 
200 francs pour la souscript ion de la 
vil le à l 'érection d'un monument c o m - ** 
mémoratif du cent ième anniversaire de 
l ' indépendance des Etats-Unis; 

3" Vote un supplément de crédit de 
S00 fr. pour le traitement du professeur 
du cours de v io lon , et approuve le rap- N 

port de la commiss ion des éco les de m u 
s ique sur cette dépense; 

4° Vote un crédit de 2 ,400 francs 
(exercice 1876) pour l e renouvel lement N 
d e s cabans des agents de l'octroi; 

Sur la proposit ion de la commiss ion 
lies éco le s , vote ( imputable à l 'exercice 
de 1876) , un crédit de 400 fr. pour la x 

réparation des fusils servant aux e x e r 
c ices des enfants des éco les (cours deM. 
Braquet) ; 

Approuve un rapport de la commiss ion 
des écoles sur l 'agrandissementde l 'école 
communale du Trichon décide qu'un 
devis des dépenses à effectuer sera dressé 
et soumis au consei l à la prochaine 
séance ; 

Renvoie à la commiss ion des finances 
pour les vo ies et m o y e n s un rapport de 
la commiss ion de la condit ion publ ique 
sur une demande de supplément de crédit 
de 10,237 francs. 

Entend lecture du rapport de la c o m 
miss ion de la voirie sur le pro longement 
du boulevard de Strasbourg, adopte e n 
principe le tracé nouveau de la rue de 
Colmar en droite l igne du boulevard de 
Beaurepaire au boulevard de Strasbourg 
par la rue N a d a u d . e t arrête que s i , dans 
c inq années , le comblement du canal 
jusqu'à ce point n'est pas décidé , la vi l le 
construira le nont sur le canal projeté 
dans ce rapport ; 

Renvoie a ta prochaine séance u n 
projet de modification présenté par M. 
P. Richard au sec t ionnement de la v i l le 
pour les opérations é lectorales . 

Le secrétaire, 
C H . J U N K E B 

L a c o m m i s i o n du b u d g e t , prés idée 
par M. Gambet ta , a repoussé hier u n 
a m e n d e m e n t de M. B l in de B o u r d o n , 
d e m a n d a n t , en ce qtii conserne l e p r i x 
du l abac , l e ré tab l i s sement d e s z o n e s 
ex i s tant avant la loi de 1 8 7 1 . 

La Semaine religieuse annonce l a 
mort de M. l 'ai ibé Débra i l l é , v ica ire 
d' H a s n o n , décédé l e 2 6 mai dernier 
dans sa 3 1 e année ; 

D u R. P . Pierre Bertand de la C o m 
pagnie d e J é s u s , décédé à Laon : 

E t d u R. P. Ado lphe T h é r y , natif 
d e Marchtennes , prêtre de la C o m p a 
gn ie de J é s u s e t supérieur de la r é s i 
d e n c e de T r o y e s , décédé le 3 0 mai à 
l 'âge d e 38 a n s . 

Il f s t arrivé, dans la journée du 31 
m a i , u n fachtux accident sur la route 
qui traverse Croix, 

demai.de

